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Nous avons l'honneur de vous inviter à l'assemblée générale le 
 

mardi 2 octobre 2012 à 17.30 heures  
 

qui, se tiendra en nos locaux, 
 

Quai des Ardennes, 12, 4020 Liège 
 

 
 
 
 

Prochaine assemblée générale : 
le 4 FEVRIER 2014  

au siège de l'ARALg 
 
 

BUDERUS 
Le futur énergétique avec Buderus 

 
Inscription souhaitée 
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Nous avons l'honneur de vous inviter à l'assemblée générale 
 

qui se tiendra en nos locaux, quai des Ardennes 12 à 4020 Liège  
(entrée rue de Chaudfontaine), le 

 

Mardi 4 février 2014 à 17:30 heures 
Inscription souhaitée. 

 
 

 
 
 
17H30 Ordre du jour : 
 

 Lecture et 7 janvier 2014 
 Correspondance et communications 
 Divers 

 
 

Interruption de séance 
 

 
18H30 LE FUTUR ÉNERGÉTIQUE AVEC BUDERUS 
 

Conférence technique animée par Messieurs :  
Ing Mr Yves Smeers, directeur régional Wallonie 

                   Ing Mr Michaël Bauraing, responsable bureau d'études & gros projets 
Ing Mr Eric Humblet, délégué pour Liège-Verviers 
 
Dans le contexte des énergies renouvelables, présentation de solutions de 
chauffage à la fois innovantes et fiables. Grâce à la régulation modulaire 
Buderus, des systèmes upgradables. Les produits Buderus seront passés en 
revue, essentiellement pour les secteurs résidentiels et commerciaux, même si 
les chaudières de grande puissance et les systèmes de cogénération seront 
également brièvement évoqués. 

 
 
19H30 Apéritif 
 
 
 
Inscription souhaitée, merci. 
 
 

rencontrer à cette occasion, nous vous prions d'agréer, cher Confrère, 
l'expression de nos salutations distinguées.  
 
 
 
  
         Luc HERZE, Président 
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A VOS AGENDAS ! 
  
  

 04 février 2014 Assemblée générale  
BUDERUS & Bosch Thermotechnology S.A. 

  
 04 mars 2014 Assemblée générale 

CEMBRIT Panneaux de façades en fibres-ciment 
  

 08 avril 2014 Assemblée générale, présentation technique à confirmer  
IRS-BTECH Caoutchouc EPDM 

  
 06 mai 2014 Assemblée générale 

 
  

 03 juin 2014 Assemblée générale 
 

  
  

ASSOCIATION ROYALE DES ARCHITECTES DE LIEGE 
Quai des Ardennes, 12  4020 LIEGE 

Tél. : 04-340.04.60  Fax : 04-344.40.42  
 

COTISATIONS 2014 :  
 
 Membres effectifs :  
 Membres aspirants :  
 Membres pensionnés :  
 Membres non indépendants :  
   

1ère  GRATUIT 
  2ème g:   
  3ème   

Parrainage 
effectivement inscrit à valoir sur la cotisation de l'année suivante. 

 
  
 

Note du secrétariat: l'accès au secrétariat se fait via le numéro de l'Association, qui est pour rappel 04/340.04.60. 
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RÉCAPITULATIF GRENOUILLE 2013 

150 pages d'information, voilà ce que vous a apporté la Grenouille en 2013 

Voyez les activités de l'ARALg au travers de celle-ci.  
 
Genre d'activités    Dénomination    Mois de parution 
 
1-Visites techniques 
 

  Châssis Gaspard   octobre 
 
1a- Visites patrimoine 
 
OPERA    Opéra de Wallonie   avril-mai 
 

  Fort Napoléon- Ostende  octobre 
 

   la Sauvenière-Liège   décembre 
 
2- Exposés techniques 
 

   Cellumat    février 
  
MAPEI Benelux sa  Mapei     mars 
 

   Van Marcke    juin 
 

   Riello     septembre  
         

   SDCO     novembre 
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2a- Exposés technico-administratifs 
               la sous traitance et les lois ad-hoc   février 
 
     PEB     mars 
 
3- Expositions 
 
MAPEI Benelux sa   visite Batibouw 2013   mars 
 
 
4- Bibliothèque 
      

CSTC nit 240 à 247 
     liste des membres 2013 
     récapitulatif Grenouille 2012  février 
 
 
4a- Administration Aralg   
 
 
 
 
 
 
 

pv ag nov '12- pv ag déc'12  mars   
     pv ag janv '13  pv ag fév '13  avril-mai 
     pv ag mars'13 pv mai'13  juin -septembre 
     pv ag juin'13    pv sept 13  octobre novembre 
 
 
 
5- Articles techniques 
     (voir exposés et expos techniques) 
 
 
6- Editos 
     billet d'humeur (B. Custers)  avril-mai 
     édito président   octobre 
     édito président   décembre 
 
 
7- Urbanisme 
 

   Val Benoit    juin 
 

   quartier Léopold   septembre 
 
  

 

 

http://www.cstc.be/homepage/
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Information 
 
 

 
CSTC / cahier des charges type "CCT Bâtiment 202" 
Fruit de la collaboration de plusieurs organismes publics et privés, au sein desquels le CSTC 

venir la référence technique pour la construction et la rénovation des 
bâtiments publics de la Wallonie et de la Fédération Wallonie-Bruxelles. 
Le colloque de lancement de ce nouvel outil se déroulera le 11 février 2014, à Charleroi 
Expo a pour but de présenter le CCT, mais aussi de le situer dans le 

-Marc Nollet, vice-
président du Gouvernement wallon et ministre du Développement durable, qui mettra en 
lumière le rôle 
Environnement. 
 
 
Maison de l'urbanisme Liège Huy Waremme / Almanach 2014 
A présent en notre possession, l'almanach 2014 "Quelle ville pour demain" sera 
distribué gratuitement aux membres qui furent présents à l'assemblée du mois de 
janvier.  
 
  

 
 

 
 
8- Comité juridique 
     rapports d'activités 2006 à 2008 janvier 

 idem     octobre   
     idem     novembre 
     idem     décembre 
 
9- Voyages 
 
TERREAL     voyage à Beaune   avril-mai 
 
MAPEI Benelux sa  voyage à Milan   septembre 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

http://aralg-cj.jimdo.com/
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BAREME DES PRIX DE CESSION DE MITOYENNETE  -  2014 
 
 

Conditions d application pour les maçonneries en bon état, dans gglomération 
liégeoise, prenant cours le 1er janvier 2014, établi conjointement par : 

  Royale des Architectes de Liège   
 - Experts de Liège 
  des Entrepreneurs généraux de travaux publics et privés du Pays de Liège. 

 
                                                                                                                             
1. DEBLAIS AVEC TRANSPORT 

1.1 Terrassement en gros cube                         m³ 17,00 
1.2 Déblais en tranchée en terrain courant                         m³ 56,00 

 

2. MACONNERIE DE FONDEMENT 
2.1 Fondation courante en briquaillons ou béton cyclopéen m³ 140,00 
2.2 Béton de gravier entre terres m³ 192,00 
2.3 Béton armé, coffrage compris m³ 691,00 
2.4 En moellons (50 cm épaisseur min.) m³ 319,00 
2.5 En briques de terre cuite (murs de 48 et 36 cm) m³ 396,00 
2.6 En briques de béton silico-calcaire ou laitier m³ 396,00 
2.7 En blocs de béton lourd, maçonnerie de 39 et 29 cm m³ 297,00 

 

3. PROTECTION CONTRE MIDITE ASCENSIONNELLE 
3.1 Membrane m² 10,00 

 
4. MACONNERIE VATION 

4.1 En briques de campagne (mur de 36 cm)                    m³ 396,00 
4.2 En briques mécaniques (mur de 30 à 33 cm)                    m³ 433,00 
4.3 En blocs treillis, terre cuite (mur de 29 cm)                    m³ 322,00 
4.4 En blocs de béton (mur de 29 cm)                    m³ 313,00 
4.5 En moellons appareillés                    m³ 545,00 

 

5. ISOLATION 
5.1 Isolant vertical (2 à 4 cm)  m² 14,00 

 
6. COUVRE MUR 

6.1 En grès vernissé, en poterie vernissée (1 brique ½)               mct 51,00 
6.2 En béton vibré, réalisé sur place               mct 41,00 
6.3 En fibrociment ou en béton préfabriqué               mct 34,00 
6.4 En pierre bleue, suivant taille et profil               m³  de 5000,00 à 5625,00 

 

7. RECOUVREMENT 
7.1 Enlèvement membrane étanchéité + lattage (évacuat.non comprise) m²      - 8,00 
7.2 Carreaux fibro-ciment (évacuation non comprise) m²    - 17,00 

Si présence d miante, prévoir un supplément pour 
la taxe de décharge et la manutention suivant procédure. 

 
NOTA BENE 

1. Les prix unitaires représentent  la valeur des ouvrages. Il ne doit pas y être ajouté les taxes, TVA 
et honoraires, déboursés par le premier constructeur. 

2. Tous cas sortant du présent barème (vétusté, mauvaise mise en vre ou difficulté de mise en 
vre) sont à débattre au mieux des intérêts des parties. 

3. La notion de vétusté ne doit être envisagée que si le mur a perdu de ses qualités intrinsèques 
(fissures, stabilité, hors plomb ou autres vices quelconques). 

4. Tout mur non conforme au Code Civil, aux us et coutumes locaux, doit, préalablement à son 
édification et/ou son acquisition, faire l objet d n accord entre les parties. 

5. Tout recouvrement du parement de la partie à acquérir sera démonté par ou aux frais du propriétaire 
du mur. 

6. Les honoraires pour l établissement du document de cession de mitoyenneté sont à charge de la 
partie acquéreuse, ainsi que les modalités et frais de droits d registrement obligatoires. 

7. Le démontage, avec ou sans remploi, d ne couverture de mur doit être réalisé à charge de la 
partie acquéreuse. 

 
COMMISSION MITOYENNETE -  Quai des Ardennes 12, 4020 LIEGE  Tél : 04/342.57.00  Fax : 
04/344.40.42 
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Membres des comités ARALg - 2014 - 

 

Nom du comité Nom membre  Fonction 

Comité directeur 
 Luc  HERZE  Président 
 Marc  ZWEBER  Secrétaire 
 Alain GIRS  Trésorier 
 Jean-Claude BROUILLARD  Commissaire 
 Alix  COURTOY  Commissaire 
 Bernard  DUTILLEUX  Commissaire 
 Philippe  MEILLEUR  Commissaire 
 Philippe  THEUNISSEN  Commissaire 
 Patrick VAN HOYE  Commissaire 
Comité juridique 
 Philippe HERMANS  Président 
 Jean  GLAUDE Secrétaire 
 Daniel FRANCK Membre 
 Pierre  LAPORT Membre 
 Robert  PEL Membre 
 Jean  RENAULT Membre 
 Karl SIMON Membre 
 Pierre-Yves VOZ Membre 
 Marc  ZWEBER Membre 
 Me Günther PAHAUT Bureau Muraille & Boden 
Conseil de discipline 
 Jean-Claude BROUILLARD 
 Luc  HERZE 
 Karl  SIMON 
 Marc  ZWEBER 
 
Commission des mitoyennetés 
 Jean-Claude LHOEST Président  f.f. 
 Bernard  DUTILLEUX Membre 
 Luc  HERZE Membre 
 Jacques  LEENDERS Membre 
 Henri  TELLER Membre 
 Patrick VAN HOYE Membre 
Bibliothécaire 
 Georges FOULON  
   
Infor-architecture 
 Philippe  MEILLEUR Président 
 Luc  HERZE Vice-Président 
 Alain GIRS Trésorier 
 Alix COURTOY Secrétaire 
 J-C BROUILLARD  Commissaire 
 Benoît CUSTERS Commissaire 
 Zdenek HORACEK Commissaire 
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